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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE VILLIERS-SUR-ORGE 
 

VOTÉES EN SÉANCE DU 15 décembre 2022 
 

 

 

NUMÉRO 
D’ORDRE 

OBJET 
APPROBATION  

ou REJET 
OBSERVATIONS 

16/2022 
Réalisation d’une analyse des besoins 

sociaux pour le compte du Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) de Villiers-sur-Orge   

Approbation à l’unanimité  

17/2022 
Décision modificative n°1 ai budget du CCAS 

sur l’exercice 2022 : rééquilibre budgétaire  

Approbation à l’unanimité 
 

18/2022 
Mise en place de la nomenclature budgétaire 

et comptable M57 à compter du 1er janvier 
2023  

Approbation à l’unanimité 
 

19/2022 
Fixation des durées d’amortissement dans le 

cadre de l’adoption du référentiel M57à 
compter du 1er janvier 2023 

Approbation à l’unanimité 
 

20/2022 
Approbation du règlement budgétaire et 

Financier (RBF) 
Approbation à l’unanimité 

 

21/2022 
Création de postes et actualisation des 

effectifs 2022 
Approbation à l’unanimité 

 

22/2022 
Adoption d’une convention cadre entre la ville 

et le CCAS  
Approbation à l’unanimité 

 

23/2022 
Adhésion au groupement de commandes du 

CIG concernant les assurances IARD 
Approbation à l’unanimité 

 

24/2022 
Approbation du règlement du Compte 

Epargne Temps (CET) 
Approbation à l’unanimité 
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